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COMMUNE DE WEMMEL 

Conseil communal jeudi 15 septembre 2022 
 

Décisions 
 
 

Application des articles 285 et 287 du décret sur l'administration locale 

 

 
La séance du Conseil communal est déclarée ouverte par le président à 20u00. 

 
 

SEANCE PUBLIQUE 

 

 1. Procès-verbal du Conseil communal du 18/08/2022. Le Conseil communal approuve le procès-

verbal de la séance du 18/08/2022. 

 2. Modification du plan pluriannuel 5 2020-2025. Le Conseil communal décide de la modification 

du plan pluriannuel. 

 3. Modification du plan pluriannuel 2020-2025 de la Fabrique d'église. Le Conseil communal décide 

de la modification du plan pluriannuel 2020-2025 de la Fabrique d'église. 

 4. Rapport 2021 de la gestion organisationnelle. Le Conseil communal prend connaissance du 

rapport de la gestion organisationelle 2021. 

 5. Providentia : reconduction de la reconnaissance jusqu'au 30 juin 2023 - avis du Conseil 

communal concernant les étapes. Le Conseil communal prend connaissance de la demande de 

prolongation de reconnaissance de la société de logements Providentia jusqu'au 30 juin 2023. 

 6. Conclusion de la convention de collaboration avec Haviland intercommunale IgSv portant sur la 

désignation d'un coordinateur de la médiation de voisinage. Le Conseil communal conclut une 

convention de coopération avec Haviland intercommunale IgSv concernant la nomination d'un 

coordinateur de la médiation de voisinage. 

 7. Souscrire au contrat-cadre Smartconference - VERA. Le Conseil communal marque son accord 

pour la souscription au "contrat-cadre Smart Conference"  via la centrale d'achat VERA. 

 8. Achat d'équipements TIC - lot 2. Le Conseil communal marque son accord d'acquérir le lot 2 de 

l'"Accord-cadre équipements TIC, Audiovisuel et Réseau" via la centrale d'achat VERA. 

 9. Achat d'équipements TIC - lot 3. Le Conseil communal marque son accord d'acquérir le lot 3 de 

l'"Accord-cadre équipements TIC, Audiovisuel et Réseau" via la centrale d'achat VERA. 

 10. Approbation des dispositions communales à inclure dans le BWVR (règlement spécial de vente 

d'eau) de TMVW/FARYS et suppression du règlement des taxes communales sur le 

raccordement des égouts publics.. Le Conseil communal approuve le BWVR. 

 11. Approbation du plan énergétique et climatique de la commune de Wemmel. Le Conseil 

communal approuve le plan énergétique et climatique. 

 12. Plan d'urgence - Approbation du plan de préparation aux inondations. Le Conseil communal 

approuve la stratégie de lutte contre les inondations. 

 13. Planification d'urgence - Approbation adaptée de l'ANIP - Plan Général d'Urgence et 

d'Intervention - Selon le modèle ICMS (Incident & Crisis Management System). Le Conseil 

communal approuve l'ANIP (Plan Général d'Urgence et d'Intervention) modifié. 
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 14. Tarifs des piscines communales avoisinantes. Le Conseil communal approuve la signature d'un 

accord de collaboration entre la commune de Wemmel et les gestionnaires des piscines de 

Strombeek, Londerzeel et d'Asse pour des tarifs réduits. 

 15. TMVW Farys - Accord de collabotation concernant l'accès et l'utilisation du hall des sports Dijck 

de Wemmel. Le Conseil communal  approuve d'accord de collaboration portant l'accès et 

l'utilisation du hall des sports Dijck de Wemmel. 

 16. TMVW Farys - Règlement d'ordre intérieur du Hall des sports. Le Conseil communl approuve le 

règlement d'ordre intérieur du Hall des sports. Annulant ainsi le règlement d'ordre intérieur 

existant. 

 17. Questions orales. En application des articles 32 et 278 du décret sur l’administration locale, le 

rapport de séance est disponible sous la forme d’un enregistrement audio sur le site Internet 

www.wemmel.be. Les questions orales commencent à 03:00:50. 

 

 

 

Cette liste comportant une description succincte des décisions est disponible pour consultation auprès 

du Service Affaires Internes, à la maison communale, avenue Dr. H. Follet 28 à 1780 Wemmel, 

pendant les heures d’ouverture. 

 

Wemmel, 26-9-2022, 

 
Par ordonnance:  

Le Directeur général Le Président 

Audrey MONSIEUR Veerle HAEMERS 

  
 


